
 

Plan de lutte contre la Violence Année  2013/2014 

Conseil d’administration du 18 novembre 2013 

Prévenir Agir 

Organisation de l’établissement 

- Aménagements physiques : Vidéoprotection, éclairage des montées, port de 

chasubles fluo pour les surveillants, gestion de la file d’attente à la ½ pension. 

- Organisation humaine :   

o Cellule de veille et de prévention hebdomadaire (CPE, infirmière, AS, 

direction), 

o Recrutement de 2 services civiques pour renforcer la prise en charge des 

collégiens (missions de suivi et de médiation) 

o élèves médiateurs 

o Déplacements dans l’établissement (récréation et montée échelonnée) 

o Rencontres parents professeurs régulières 

 

Repérer et prévenir les violences 

 

Tous (élèves et adultes) 

 

Instruire, Enquêter, Déterminer les 

responsabilités 

 

CPE, vie scolaire 

Actions de prévention 

- Travail spécifique de prévention sur nos élèves de 6
ème

  

o Journée de cohésion 

o Mise en place de groupe pour réduire les effectifs en classe 

 

- Création d’une maxime hebdomadaire pour affichage 

- Mise à profit de certaines heures de vie de classe 

o Invitation de parents délégués 

o Heures de vie de classe thématiques (Lutte contre le harcèlement, 

Facebook…) 

Prendre en charge les protagonistes 

 

 

Soutenir et 

accompagner la 

victime & sa 

famille 

 

 

CPE, Infirmières, 

Assistante 

sociale, 

professeurs, 

direction 

Rappeler la loi à l’agresseur 

Pour tout acte de violence physique, 

le chef d’établissement prend une 

mesure de sanction pouvant aller de 

l’avertissement à l’exclusion 

temporaire ou au conseil de discipline 

Accompagner 

l’agresseur & 

sa famille sur 

le plan 

éducatif et 

social 

CPE, Infirmières, 

Assistante sociale, 

professeurs, 

direction 
Formation des adultes  

- Formation de l’équipe d’AED 

- Conférences thématiques (réseaux sociaux, violence, harcèlement, élève 

intellectuellement précoces 
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